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nous espérons qu'avec un peu de bonne volonté, tout pourra
«ncore s'arranger.

Avant de terminer, la Commission de gestion tient à adresser

ses plus vifs remerciements aux membres du Comité qui
sont à la brèche depuis plusieurs années. Nous savons que si

notre Société continue à se développer d'une manière réjouissante,

c'est à eux qu'elle le doit, vu qu'ils ne lui ont jamais
marchandé ni leur temps, ni leurs peines.

Ad. Corbaz.

Après l'approbation de ce rapport, M. Léon Favre fait
connaître le motif qui, jusqu'à ce jour, l'a empêché d'organiser
la soirée annuelle. Il lui a été impossible, malgré de
nombreuses et pressantes démarches, de trouver des personnes
-disposées à remplir certains rôles dans les comédies. Il s'est
passé ainsi plusieurs semaines sans que la « troupe » fût
constituée ; actuellement, il manque encore deux actrices.

MM. Dubois et Charroz, sans vouloir blâmer M. Favre, lui
reprochent cependant de n'avoir pas convoqué la Commission
qui eût pu l'aider ou prendre une décision avant la réunion
de l'assemblée.

M. le Président fait observer que le Comité ne peut pas être
rendu responsable de ce qui arrive, attendu que la Commission

de soirée a été nommée en juin sur la demande de M.
Favre. Elle a donc eu tout le temps nécessaire pour remplir
son mandat; elle n'aurait pas dû être convoquée seulement
en décembre.

4° Election du Comité.

MM. Simonet et Favre refusent toute réélection.
M. Grosgurin n'accepte plus les fonctions de bulietinier.

Sont élus :

Président : M. Baatard ;

Vice-président : M. Rosier ;

Secrétaire du Comité: M. Grosgurin ;

Bulietinier: M. Durand ;

Trésorier: M. Charvoz ;
Bibliothécaire : M. Dubois ;

Secrétaire des Assemblées gémrales : M. Pâquin-
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